
1966 N° 31

der, dans ses rapports avec l'Agence, le bénéfice du privilège ou de l'immunité
dont il aurait été fait abus. Toutefois, la suppression des privilèges et immuni-
tés ne doit pas gêner l'Agence dans l'exercice de ses activités principales ni
l'empêcher de s'acquitter de ses tâches principales.

SECTION 27. Les représentants des Membres aux réunions convoquées par
l'Agence, pendant l'exercice de leurs fonctions et au cours de leurs voyages à
destination ou en provenance du lieu de réunion, ainsi que les fonctionnaires
visés à la section 1 v) ne seront pas contraints par les autorités territoriales de
quitter le pays dans lequel ils exercent leurs fonctions, en raison d'activités
exercées par eux en leur qualité officielle. Toutefois, dans le cas où une telle
personne abuserait du privilège de résidence en exerçant dans ce pays des
activités sans rapport avec ses fonctions officielles, elle pourra être contrainte
de quitter le pays par le gouvernement de celui-ci, sous réserve des disposi-
tions ci-après:

a) Les représentants des Membres ou les personnes jouissant d'immuni-
tés aux termes de la section 20 ne seront pas contraints de quitter le
pays si ce n'est conformément à la procédure diplomatique applicable
aux envoyés diplomatiques accrédités dans ce pays;

b) Dans le cas d'un fonctionnaire auquel ne s'applique pas la section 20,
aucune décision d'expulsion ne sera prise par les autorités territoria-
les sans l'approbation du Ministre des affaires étrangères du pays en
question, approbation qui ne sera donnée qu'après consultation avec
le Directeur général de l'Agence; si une procédure d'expulsion est
engagée contre un fonctionnaire, le Directeur général de l'Agence
aura le droit d'intervenir dans cette procédure pour la personne
contre laquelle elle est intentée.

ARTICLE IX

Laissez-passer

SECTION 28. Les fonctionnaires de l'Agence ont le droit d'utiliser les
laissez-passer des Nations Unies, conformément aux arrangements adminis-
tratifs conclus entre le Directeur général de l'Agence et le Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies. Le Directeur général de l'Agence noti-
fiera à chacun des États parties au présent Accord les arrangements adminis-
tratifs ainsi conclus.

SECTION 29. Les laissez-passer des Nations Unies délivrés aux fonctionnai-
res de l'Agence sont reconnus et acceptés comme titres valables de voyage
par les États parties au présent Accord.

SECTION 30. Les demandes de visas (lorsque des visas sont nécessaires)
émanant de fonctionnaires de l'Agence titulaires de laissez-passer des Nations
Unies et accompagnées d'un certificat attestant que ces fonctionnaires voya-
gent pour le compte de l'Agence, sont examinées dans le plus bref délai
possible. En outre, des facilités de voyage rapide sont accordées aux titulaires
de ces laissez-passer.

SECTION 31. Des facilités analogues à celles qui sont mentionnées à la
section 30 sont accordées aux experts et autres personnes qui, sans être munis
d'un laissez-passer des Nations Unies, sont porteurs d'un certificat attestant
qu'ils voyagent pour le compte de l'Agence.

SECTION 32. Le Directeur général, les directeurs généraux adjoints et
autres fonctionnaires d'un iang au moins égal à celui de chef de division de
l'Agence, voyageant pour le compte de l'Agence et munis d'un laissez-passer


